
310.A0 TECHNIQUES POLICIÈRES

POURQUOI VENIR ÉTUDIER CHEZ NOUS ? 
n Enseignement offert par des criminologues, psychologues,  

avocats et policiers d’expérience 
n Une formation axée sur la pratique et la communication 
n Petits groupes favorisant le sentiment d’appartenance 

LES DÉFIS QUI VOUS ATTENDENT 
n Maintenir l’ordre public, appliquer les lois en conséquence  

et assurer la sécurité. 
n Prêter assistance aux citoyens, les référer à des organismes  

communautaires, protéger la vie et la propriété des gens. 
n Résoudre des problèmes reliés à la sécurité publique et à  

la paix sociale. 

Campus de Rouyn-Noranda



POUR INFORMATION
819 874-3837, poste 7210 
675, 1re Avenue, Val-d’Or, Québec  J9P 1Y3

cegepat.qc.ca

CAMPUS ROUYN-NORANDA

POUR INFORMATION
819 762-0931, poste 1111
425, boulevard du Collège, Rouyn-Noranda (Québec)   J9X 5E5

cegepat.qc.ca

VOUS RECONNAISSEZ-VOUS ? 
n Vous faites preuve d’intégrité, de rigueur et de maîtrise de soi.
n Vous aimez travailler en équipe. 
n Vous possédez un jugement sûr et rapide. 
n Vous êtes discipliné et avez une bonne réputation. 
n Vous possédez une excellente condition physique. 

VOTRE FORMATION POURRAIT VOUS AMENER  
À FAIRE LA DIFFÉRENCE COMME… 
n Policier* 
n Agent de sécurité 
n Agent de service correctionnel 

PRÉALABLES DU SECONDAIRE 
n Mathématiques : CST 4e 
n Programme contingenté 

CONDITIONS PARTICULIÈRES D’ADMISSION 
n N’avoir jamais été déclaré coupable d’une infraction  

au Code criminel 
n Répondre aux normes d’embauche sur le plan médical 

PROCESSUS D’ADMISSION
Les candidats sélectionnés 
n Seront convoqués vers la mi-mars à une journée d’évaluation 
n Devront faire remplir les formulaires de référence exigés 

avant la journée de l’entrevue 
n Devront se soumettre à un test physique et à un  

examen médical 

Les candidats retenus devront
n Obtenir leur DES avec les cinq matières obligatoires 
n Conserver un dossier scolaire comparable à celui présenté 

lors de leur demande d’admission 
n Fournir un certificat de bonne conduite et démontrer  

qu’ils sont détenteurs d’un permis valide de conducteur  
ou d’apprenti conducteur 

n Savoir nager (un atout) 

1re session  Pond.
109-101-MQ Activité physique et santé 1-1-1
340-101-MQ Philosophie et rationalité 3-1-3
601-101-MQ Écriture et littérature 2-2-3
604-10x-MQ Langue anglaise I 2-1-3
310-111-AT Rôles et responsabilités de la police  
 dans le système juridique 2-1-2
310-112-AT Criminologie et travail policier 2-1-2
310-113-AT Fonctions, organisations policières et déontologie 2-1-2
350-110-AT Communication dans un contexte  
 d’interventions policières 1-2-2
 Heures de travail par semaine : 43
2e session
109-102-MQ Activité physique et efficacité 0-2-1
340-102-MQ L’être humain 3-0-3
601-102-MQ Littérature et imaginaire 3-1-3
604-A0x-AT Langue anglaise II  2-1-3
310-124-AT  Processus judiciaire et réinsertion sociale 2-1-2
310-125-AT Méthodes d’observation et banques de données 2-3-2
350-120-AT Interaction entre les membres de l’organisation  
 et stress lié au travail policier 2-2-2
387-120-AT Interagir avec des clientèles différenciées,  
 multiculturelles et multiethniques 2-2-2
 Heures de travail par semaine : 46
3e session
109-103-MQ Activité physique et autonomie 1-1-1
601-103-MQ Littérature québécoise 3-1-4
com-001-xx Cours complémentaire 2-1-3
601-888-02 Épreuve uniforme de français 
310-130-AT Défense contre les coups frappés  
 et les combats corps à corps  0-3-0
310-131-AT Ressources communautaires liées au travail policier 2-2-3
310-133-AT Intervenir sur une scène de crime 2-2-2
310-135-AT Lois du Québec et règlements municipaux 2-1-2
310-137-AT Commission des crimes 2-2-3
 Heures de travail par semaine : 45
4e session  Pond.
340-ABP-AT Éthique et politique 3-0-3
601-ABx-AT Communication 2-2-2
310-140-AT  Maîtrise d’une personne violente 0-3-0
310-142-AT Droit privé lors d’interventions policières 2-1-2
310-144-AT Incidents mineurs1 2-1-2
310-145-AT Code de la sécurité routière 2-1-1
310-147-AT Pouvoirs et devoirs en matière pénale 2-3-2
310-244-AT Stage d’observation1 0-2-4
 Heures de travail par semaine : 42
5e session 
com-002-xx Cours complémentaire 2-1-3
310-151-AT Drogues, tabac et boissons alcoolisées 2-1-2
310-152-AT Jeunes en difficulté 2-1-2
310-153-AT Capacités affaiblies 2-2-3
310-154-AT Situation de crise et gestion du stress  
 lié au travail policier 2-2-3
310-155-AT Techniques spécialisées de communication policière 2-2-2
310-156-AT Conduite en circuit fermé et sur route 0-3-0
310-158-AT Enquête collision 1-1-1
 Heures de travail par semaine : 42
6e session
109-160-AT Habiletés physiques liées au travail policier  0-4-4
181-160-AT Soins d’urgence 1-2-1
310-161-AT Analyse et communication de la preuve2 2-1-3
310-162-AT Prévention des incendies 1-0-1
310-164-AT Contrôle, dissuasion de la criminalité  
 et stratégies préventives 2-1-2
310-167-AT Opérations planifiées 1-2-2
310-169-AT Interventions policières : intégration et application2 
 Épreuve synthèse de programme (ESP) 2-4-4
 Heures de travail par semaine : 40
1 Tous les cours de la formation spécifique des sessions 1 à 3 sont préalables  

(1 seul cours manquant est toléré).
2 Tous les cours de la formation spécifique de la 1re à la 5e session sont préalables.

* Après avoir terminé son programme en Techniques policières, le diplômé devra 
compléter une formation à l’École nationale de police du Québec afin d’obtenir 
son permis de travail comme policier-patrouilleur. Le candidat doit maintenir 
toutes les conditions d’admission jusqu’à son entrée à l’ENPQ. Pour plus 
d’informations : www.enpq.qc.ca 

n Contrôleur routier 
n Inspecteur gouvernemental 
n Agent frontalier


